
FORMATION CIVIQUE 

 

 

En partenariat avec l'Office Français de l'Immigration et de l'Intégration, dans 

le cadre de la signature du   Contrat d’Intégration Républicaine, l’AEFTI vous 

propose la formation civique. 

 

 

Prérequis 

Avoir signé un Contrat d’Intégration Républicaine (CIR) à l’Office Français de 

l’Immigration et de l’Intégration (OFII). 

 

Sont concernés par la signature du CIR tous les étrangers primo-arrivants de plus 

de 16 ans, en situation régulière et ayant vocation à résider durablement sur le 

territoire français : 

• Bénéficiaires du regroupement familial 

• Conjoints de français 

• Parents d’enfants français 

• Bénéficiaires de la Protection Internationale (BPI) 

• Réfugiés statutaires, apatrides et membres de leur famille 

• Liens Privés et Familiaux (LPF)… 

 

La formation civique de 4 jours est obligatoire pour tous les signataires du CIR 

 

 

Durées et Profils 

 

Les publics sont accueillis et testés en langue française  aux directions territoriales 

des OFII lors de la plateforme d’accueil. Une convocation et un plan d’accès pour 

les 3  premières journées sont remis aux bénéficiaires. 

 



• J1 : Délai d’un mois après la signature du CIR 

• J2 : Délai de 7 à 15 jours après la J1 

• J3 : Délai inférieur à 3 semaines après la J3, l’AEFTI remettra la 

convocation pour la journée 4 après les 3 premières journées de formation. 

• J4 : Délai inférieur à 3 semaines après la J3 

 

Durée de la formation :  24 heures 

 

Rythme de la formation :   4 journées de 6 heures  étalées sur deux mois 

 

Les journées de formation peuvent avoir lieu les               samedis. 

 

Tarif 

Les formations sont GRATUITES, elles sont  financées par l’OFII. 

 

Lieux de la formation : 

 

Amiens : 

248 rue Faubourg de Hem, Amiens 80000 

 

Creil : 

1 bis rue Gérard de Nerval, Creil 60100 

 

     Nos locaux peuvent accueillir des personnes en situation de handicap. 

 

 

Objectifs 

o S’approprier les valeurs de la République et de la société française. 

 

o Connaître les démarches administratives immédiates à réaliser 

en matière de santé, d’emploi, de parentalité et de logement. 



 

Programme 

 

La Formation Civique est constituée de cinq thématiques : 

 

 Le portrait de la France : il s’agit de présenter les grandes 

caractéristiques de la France et de donner des repères fondamentaux 

(Géographiques, historiques, modes de vie…). 

L’accent est mis sur les principes et les valeurs qui fondent la vie en France 

ainsi que sur l’équilibre entre les    droits et les devoirs.  

Ces principes fondateurs constituent le fil rouge de la formation et de 

l’ensemble des thématiques qui sont présentées. 

 

 La santé : il s’agit d’aider les bénéficiaires à identifier rapidement les 

professionnels de santé et de les accompagner dans les démarches 

nécessaires pour l’ouverture de leurs droits. 

 

 L’emploi : accéder à un emploi est, avec la maîtrise de la langue, le facteur 

clé pour une intégration pleine et entière. Il s’agit de sensibiliser les primo-

arrivants à l’importance du travail en tant que levier d’intégration.  

La formation donne également des conseils pour rechercher efficacement un 

emploi en expliquant le fonctionnement du marché du travail, son cadre légal 

et en identifiant les structures d’accompagnement. Enfin, sont présentés et 

expliqués les codes de la vie au travail et les opportunités de développement 

des compétences qui sont ouvertes dans le cadre de la formation 

professionnelle. 

 

 La parentalité : ce nouveau thème met l’accent sur la notion d’autorité 

parentale et celle de droits des enfants. Il traite également les questions liées 

à la garde d’enfants  et à la scolarité. Les séquences permettent de décliner 

dans l’univers scolaire les principes et valeurs de la France (égalité des 

chances et des sexes, laïcité, contribution à la vie de l’école, etc...). 

 



 Le logement : le logement demeure une des préoccupations du public 

étranger et plus particulièrement des bénéficiaires de la protection 

internationale. Plusieurs séquences y sont consacrées pour orienter les 

bénéficiaires vers un logement adapté à leur situation et rappeler qu’il 

existe des conditions réglementaires et des critères permettant de vivre 

dans un logement décent. 

 

Modalités pédagogiques 
 

Pour rendre la formation plus interactive, sont  proposés : 

➢ Des travaux en microgroupes 

➢ Des quizz 

➢ Des mises en situation 

➢ Des jeux de rôle 

➢ Des outils numériques… 

 

Autant de méthodes utilisées pour susciter l’intérêt et impliquer les stagiaires 

dans leur formation. 

 

Evaluations 
 

o Evaluation formative 

➢ Evaluation collective et individuelle en début de chaque journée. 

➢ Evaluation ludique sur smartphone en cours de formation. 

 

o Evaluation sommative 

➢ Test final de connaissance, type QCM, lors de la 3-ème journée de 

formation 

➢ Evaluation lors de l’entretien final auprès de l’OFII 

 

Nos résultats 

✓ Taux de satisfaction : 94% en 2023



BESOIN D’UN RENSEIGNEMENT 

CONTACTEZ-NOUS 

 

 

 

Siège social AEFTI : 

5 Place d’auvergne Apt 1 

80000 Amiens 

 

 

Tel : 03 22 44 14 08 

E-mail : aefti.picardie@orange.fr 

Site : www.aefti.net 

 

 

Directeur : 

Salah EL MANOUZI 

 

 

Assistante de direction et coordination du dispositif : 

Christelle LECLERCQ 

 

 

Assistante administrative et référente handicap 

Claire MAHIEUX 
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